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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Geld, Währung und Kredit

Banken

Vier Jahre nach dem bisher letzten Erscheinen eines Rapports zur Situation des
Schweizer Finanzmarkts wartete Finanzminister Maurer im Oktober mit einem neuen
Bericht zum Finanzmarkt auf. Er sollte aufzeigen, welche Schwerpunkte der Bundesrat
im Bereich der Finanzmarktpolitik zu legen gedachte. Dabei wurden Stossrichtungen
definiert. Erstens wollte der Bundesrat dazu beitragen, den Banken den Zugang zu
wichtigen ausländischen Märkten entweder zu bewahren oder aber zu erleichtern;
zweitens sollten für Start-up-Unternehmen in der Finanzbranche, sogenannte Fintech-
Unternehmen, verbesserte rechtliche Rahmenbedingungen geschaffen werden; in
Regulierungsfragen sollte drittens eine vertiefte Wirkungsanalyse betrieben werden und
zudem die Branche früher und besser eingebunden werden; viertens bekannte sich der
Bundesrat zur Einhaltung und Förderung internationaler Standards betreffend
Steuerhinterziehung und Geldwäscherei; fünftens sollte die Stabilität des Finanzplatzes
im Allgemeinen verbessert werden. 
Auf Seiten der Banken stiess der veröffentlichte Bericht auf Wohlwollen, insbesondere
deshalb, weil er ein Kernanliegen der Bankenbranche, die Frage des Zugangs zu
ausländischen Märkten, prominent behandelte. Unabhängige Finanzmarktbeobachter
äusserten sich hingegen wesentlich kritischer zum bundesrätlichen Bericht. Für Monika
Roth, Professorin für Finanzmarktrecht an der Universität Bern, stellte dieser lediglich
eine „oberflächliche Standortbestimmung" dar, die fälschlicherweise darauf verzichte,
Fehlentwicklungen des Finanzplatzes zu thematisieren und konkrete
Handlungsempfehlungen abzugeben. 1

BERICHT
DATUM: 20.10.2016
NICO DÜRRENMATT

Lors de la session de printemps 2017, la chambre des cantons a étudié l’Accord
multilatéral entre autorités compétentes portant sur l’échange des déclarations pays
par pays («Country-by-Country-Reporting»). Le Conseil des Etats s’est donc penché
sur l’approbation et la mise en œuvre de la loi fédérale sur l’échange international
automatique des déclarations pays par pays des groupes d’entreprises multinationales
(LEDPP). Cette nouvelle législation, fruit du projet BEPS de l’OCDE et de discussions au
sein du G20, concerne environ 200 multinationales basées en Suisse. En filigrane de cet
accord, un objectif régit les mesures du projet: une hausse de la transparence. Ainsi,
les entreprises multinationales concernées devront, dorénavant, remplir une
déclaration «pays par pays» qui fournira les informations nécessaires afin d’éviter une
imposition uniquement dans des pays fiscalement concurrentiels. 
Dans l’ensemble, le Conseil des Etats a accepté le projet par 40 voix contre une. Ueli
Maurer, ministre des finances, a défendu le projet face aux doutes émis au sein de la
droite de l’hémicycle. En effet, certains sénateurs de droite ont parlé de dérive
bureaucratique dictée par la pression internationale. Du côté de la gauche, deux
revendications supplémentaires ont été rejetées. Tout d’abord, il s’agissait de la
volonté d’imposer la transmission d’un fichier principal et d’un fichier local, repoussée
par 28 voix contre huit, et ensuite, le souhait d’imposer au gouvernement une
coopération avec tous les Etats engagés, rejeté par 30 voix contre 13. Finalement, la
chambre des cantons a revu à la baisse le régime des sanctions induit par des
indications inexactes ou incomplètes. Il a supprimé l’amende de 100'000 francs.
Lors de la session d’été, au sein de la chambre du peuple, seul l’UDC s’est opposé à
l’accord. La Commission de l’économie et des redevances du Conseil national (CER-CN)
a insisté sur le manque de marge de manœuvre et les répercussions négatives d’un
rejet du projet avec notamment l’épée de Damoclès de la liste noire pour les
entreprises helvétiques. Au final, les parlementaires du Conseil national ont assoupli
certaines mesures comme la définition d’un groupe et d’une société mère, ont
prolongé le délai pour s’annoncer à 90 jours et réduit les sanctions prévues. Ainsi, la
chambre du peuple a non seulement suivi sa consœur en supprimant l’amende de
100'000 pour indications inexactes ou incomplètes, mais a aussi réduit l’amende a
100'000 francs au lieu de 250'000 francs en cas de comportement intentionnel et a
fixé un plafond maximal de 50'000 francs en cas de dépôt tardif. 
Lors du vote final le 16 juin 2017, le Conseil national a validé le projet d'arrêté fédéral
par 129 voix contre 64 et trois abstentions, et la LEDPP à l'unanimité par 196 voix, alors
que le Conseil des Etats a donné son approbation à l'arrêté fédéral par 37 voix contre
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cinq et une abstention, et à la LEDPP à l'unanimité par 43 voix et une abstention. 2

La Commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats (CER-CE) a
déposé une motion qui vise la modification de l'article 19 de la loi fédérale sur
l'échange automatique de renseignements en matière fiscale (LEAR). L'objectif de la
motion est de renforcer la protection juridique individuelle. Précisément, la CER-CE
souhaite empêcher l'échange de renseignements pour des cas individuels si une
violation de biens juridiques essentiels paraît vraisemblable. De son côté, le Conseil
fédéral s'est prononcé contre la motion. 
Ueli Maurer (udc, ZH), responsable du Département fédéral des finances (DFF), a
indiqué que l'alinéa 2 de l'article 19 de la LEAR garantissait un cadre juridique suffisant
pour sauvegarder la protection individuelle. Il a précisé que, selon de nombreuses
publications scientifiques, l'alinéa 2 protégeait suffisamment les droits de l'homme et
les libertés fondamentales. En résumé, le Conseil fédéral a estimé qu'une telle révision
n'était non seulement pas nécessaire, mais aussi inopportune étant donné que
l'application des premiers échanges automatiques n'avait pas encore eu lieu. Malgré les
arguments du Conseil fédéral, la chambre des cantons a suivi sa commission et s'est
prononcée en faveur de la motion par 24 voix contre 17. La motion passe à la chambre
du peuple. 3

MOTION
DATUM: 05.12.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Depuis 2016, l'affaire des Panama Papers secoue la sphère financière internationale.
Ces secousses n'épargnent pas la Suisse. L'Autorité de surveillance financière de l'Etat
de New York (DFS) a notamment ouvert une enquête à l'encontre du Credit Suisse.
Philipp Hadorn (ps, SO) a déposé une motion qui charge le Conseil fédéral de
déterminer si, dans l'affaire des Panama Papers, les prestataires financiers helvétiques
ont respecté la législation suisse en matière d'évasion fiscale. Il propose que la FINMA
et le Ministère public de la Confédération entament une procédure d'entraide
administrative ou judiciaire avec le DFS américain. Face à cette requête, le Conseil
fédéral s'est montré sceptique. Ueli Maurer a notamment souligné, dans son
intervention devant la chambre du peuple, que la FINMA et le Ministère public de la
Confédération étaient deux autorités indépendantes du gouvernement et du
Parlement, et que l'Office fédéral de la justice (OFJ) n'avait pas reçu de demande
d'entraide de la part des autorités américains. Lors du vote, seul le PS et les Verts ont
voté en faveur de la motion qui a donc été rejetée par 133 voix contre 55 et 2
abstentions. 4

MOTION
DATUM: 14.12.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

En ligne avec l'introduction de l'échange automatique de renseignements (EAR) avec 41
États partenaires, validé en 2017, l'introduction de l'EAR relatifs aux comptes
financiers avec la République de Singapour, Hong Kong, Anguilla, les Bahamas, Bahreïn,
le Qatar, le Koweït, Nauru, les communes outre-mer des Pays-Bas et le Panama a été
adopté par le Conseil des États. Lors des débats, Ueli Maurer a plaidé pour un
développement des normes financières en parallèle avec la pratique internationale.
Aucune opposition notoire n'est à signaler. 5
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